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Annexe 7 - Illustrations de type d’actions susceptibles d’être 
financées dans le cadre de l’appel à projets (liste non exhaustive) 

 
VOLET 1 - régional 

 
Ce volet peut être illustré au travers de 2 grands types de projets : 

 Les projets type « programme d’accompagnement et d’animation, pour 
outiller et faire monter en compétence les acteurs d’une filière 
spécifique » en vue d’intégrer un ou plusieurs des 7 piliers de l’économie 
circulaire1 dans l’activité de cette filière. 
 

Exemples de projets : 
- Un programme dédié à la structuration d’une filière via l’accompagnement au 

développement de projet, l’animation des acteurs de la filière pour faire émerger 
des projets et développer l’offre sur le territoire (DEEE, textile, bâtiment, biodéchets, 
plastique) ; 

- Un programme de communication et de mise en réseau permettant de valoriser les 
acteurs franciliens de la réparation et de développer l’offre de réparation sur le 
territoire. 

  
 Les projets type « programme d’actions, d’information et de 

sensibilisation pour le changement des comportements des franciliens 
sur la prévention et le tri des déchets ainsi que l’économie circulaire » 
 

Exemples de projets : 
- Une campagne de communication à destination du grand public et un programme 

d’accompagnement des territoires sur la prévention et le tri des déchets ménagers ; 
- Un programme d’action sur la sensibilisation à la gestion de sa consommation 

numérique et textile auprès des lycéens ou des étudiants franciliens ; 

 
1 Les sept piliers de l’économie circulaire sont l’approvisionnement durable, l’écoconception, l’écologie 
industrielle et territoriale, l’économie de la fonctionnalité, la consommation responsable, l’allongement 
de la durée d’usage et le recyclage. 
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- Un programme d’actions porté par des bailleurs sociaux visant à diagnostiquer, 
sensibiliser les habitants et équiper les logements collectifs pour une meilleure 
gestion des déchets ménagers (biodéchets, verre, emballages, objets et 
équipements réemployables…). 

 
 

VOLET 2 – infra-régional ou territorial 
 
Ce volet peut être illustré au travers de 2 grands types de projets : 

 Des projets pour « Elaboration et/ou mise en œuvre d’un plan de 
communication et de mobilisation opérationnel pour réduire et valoriser 
les déchets ou en faveur de l’économie circulaire à l’échelle d’un 
territoire » 
 

Exemples de projets : 
- Réalisation d’un diagnostic et plan d’action opérationnel visant le changement de 

comportements basé sur la communication pour augmenter des performances de tri 
(qualité et quantité) et investissements structurants nécessaires associés ; 

- Programme territorial de réduction des déchets et de lutte contre le gaspillage 
alimentaire et de déploiement du tri à la source des biodéchets ; 

- Elaboration, animation et mise en œuvre d'un Programme local de prévention des 
déchets ou d'une stratégie territoriale d'économie circulaire et investissements 
associés.  

  
 Des projets pour « structuration d’une filière locale de réemploi ou de 

valorisation des déchets sur un ou plusieurs flux à une échelle 
territoriale » 
 

Exemples de projets : 
- Ingénierie et investissements pour la création d’une filière d’upcycling de bois de 

réemploi sur un territoire ; 
- Structurer la filière de réemploi des matériaux du BTP et développer des synergies 

inter-chantiers 
 
 
 
 
 
 


